
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

compte.invite
Texte tapé à la machine
2021-ARA-KKP-3205

compte.invite
Texte tapé à la machine

compte.invite
Texte tapé à la machine

compte.invite
Texte tapé à la machine

compte.invite
Texte tapé à la machine
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   



3/11 

 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

d.bergeron
Texte surligné 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet Refondation : déplacement de l'Imprimerie de la Banque de France de Chamalières à Vic-le-Comte (Puy-de-Dôme)
La Banque de France
Béatrice ROBERT, Directrice projet Refondation
Institution Banque de France
.1.30.39a
.Autres ICPE soumises à autorisation (rubriques 2450-A et 2450-B) et à enregistrement (rubriques 2565-2 et 2565-3)..Ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire - Installations sur serres et ombrières d'une puissance égale ou supérieure à 250 kWc..Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R.111-22 du Code de l'urbanisme d'environ 30 000 m² (le projet ne constitue pas une opération d'aménagement au titre du Code de l'urbanisme).
Actuellement, les activités d’impression des billets et de centre logistique fiduciaire de la Banque de France sont présentes sur le site de Chamalières, à côté de Clermont-Ferrand. Aujourd’hui, ce site industriel en milieu urbain ne dispose plus de possibilités d’extension/évolution pourtant nécessaires à ses missions.Au vu des évolutions technologiques et normatives et afin de maintenir le niveau d’excellence opérationnelle exigé, la Banque de France envisage donc le transfert de l’Imprimerie et de son centre logistique fiduciaire sur le site lui appartenant sur la commune de Vic-le-Comte, au lieu-dit « Longues ». Le site de Longues possède un espace libre et non-affecté pouvant permettre l’accueil de cette activité.Sur ce site, la Banque de France envisage :  ▪ la déconstruction des habitations existantes non-occupées, des équipements présents sur le site (terrains de sport, centre de tir, gymnase et camping), de garages et de pavillons, tous lui appartenant ;   ▪ l’aménagement d'une surface d'environ 14,5 ha  pour ses activités d’imprimerie et de logistique fiduciaire.
57210489100997
Le site actuel de Chamalières, pour rappel situé en cœur de ville, est contraint pour le développement et la mise aux normes perpétuelle des process mis en œuvre par la Banque de France et par les règles de sécurité inhérentes à l'activité de cette institution. Dans un environnement économique toujours plus concurrentiel, la configuration actuelle des bâtiments n’est de ce fait plus adaptée aux équipements d’impression et de finition des billets de banque.L’objet du projet Refondation envisagé sur le site de Vic-le-Comte est de rapprocher l'activité de l'Imprimerie au plus proche de l'activité de la Papeterie, sur un parcellaire maîtrisé et non-occupé, afin d’améliorer et de rationaliser la gestion des flux, sans augmentation de la capacité de production, ni modification des activités de la Papeterie qui demeure une entité distincte et indépendante du présent projet.De plus, cette refondation des équipements et process permettra de :  ▪ diminuer les transports entre ces deux entités ; ▪ mutualiser des ressources ; ▪ diminuer l’empreinte environnementale du site.
Outre la déconstruction des habitations existantes non-occupées, des équipements présents sur le site (terrains de sport, centre de tir, gymnase et camping, actuellement fermés ou en cours de fermeture), de garages et de pavillons, tous appartenant à la Banque de France, le projet Refondation comprendra  la construction de plusieurs bâtiments :  ▪ un ensemble industriel appelé « Imprimerie » qui regroupera :   o les espaces de process et de logistique Imprimerie/centre logistique fiduciaire ;   o une serre (« coffre-fort » de stockage des valeurs) ;   o une zone d’accueil et les espaces tertiaires hors ZRR (Zone à régime restrictif) ;   o un Poste central de sécurité (PCS) unique pour l’ensemble du site ; ▪ un restaurant d’entreprise et les espaces sociaux (commun avec la Papeterie EUROPAFI voisine afin notamment de rationaliser les coûts et les déchets induits) ; ▪ un Bâtiment d’accès et d’identification (BAI) pour le contrôle du flux piétons commun à la Papeterie et l’Imprimerie (afin de limiter l'emprise du projet et sécuriser le site) ; ▪ un screening pour le contrôle du flux véhicules propre à l’Imprimerie.
L'Imprimerie de la Banque de France aura sur le site de Vic-le-Comte  la même finalité qu'actuellement : l'impression de billets.La partie tertiaire de l’Imprimerie abritera une zone administrative avec des bureaux, comprenant un étage, et le restaurant d’entreprise.La zone screening permettra le contrôle, l’inspection et le filtrage de tous les flux véhicules qui devront pénétrer dans  l’enceinte sécurisée Refondation. Ce processus est supervisé à distance par le PCS. Une guérite sera positionnée à  l’entrée de la zone. Les installations nouvelles de la Banque de France seront ceinturées de trois lignes de défense et d’une voie pour l’accès aux deux entrées de l’Imprimerie.Concernant le stationnement, environ 500 places (non-ouvertes au public) devront être créées sur deux sites, un au nord, en face de l’Imprimerie, un plus au sud, du côté de la RD96.Il est important de rappeler que ce nouvel outil industriel doit répondre aux problématiques contemporaines auxquelles la Banque de France doit faire face :   ▪ appréhender la progression de l’activité industrielle ; ▪ garantir la sûreté maximale des personnes et des valeurs ; ▪ offrir des conditions de travail optimales ; ▪ intégrer la dimension environnementale. 
Le projet Refondation est soumis à Permis de construire et à autorisation environnementale au titre des ICPE. Le Dossier de demande d'autorisation environnementale (DDAE) à réaliser comprendra notamment, en plus des études relatives à l'autorisation ICPE (étude de danger, évaluation des risques sanitaires...), le dossier de dérogation au titres des espèces et habitats d'espèces protégées, le dossier de défrichement (le cas échéant) et l'étude d'incidence environnementale (si à l'issue de la présente demande le projet n'était pas soumis à étude d'impact) décrivant les effets attendus et les mesures associées  (notamment sur le réseau Natura 2000 et l'eau -le projet intéresse le seuil de déclaration de la rubrique 2.1.5.0. relatif à la gestion des eaux pluviales-).
.Surface de plancher.Surface du périmètre projet (incluant les constructions, la voie de desserte, les espaces verts et naturels préservés, les zones de stationnement...).Hauteur (respect du règlement PLU).Nombre de places de stationnement envisagées 
.30 000 m² environ.environ 14,5 ha .de 6 à 29 m par rapport au TN (TN pris comme niveau de référence du projet).502 (dont 25 PMR) et 60 deux-roues répartis sur deux parkings
Boulevard du Pont des Goules (RD96)63270 Vic-le-Comte
03
21
52
E
45
66
25
N
Le projet n'intéresse que la commune de Vic-le-Comte.
1
1
2
Le projet se situe en limite des ZNIEFF de type 2 n°830007463 « Lit majeur de l’Allier moyen » et de type 1 n°830000173 « Val Allier de Longues à Coudes ". Seule une petite partie nord du périmètre du projet est concernée par ces deux zones mais aucuns travaux ni aménagement ne sont prévus sur cette zone.
1
La commune de Vic-le-Compte ainsi que celles voisines du val d'Allier ne sont pas concernées par la Loi montagne.
1
L'APPB le plus proche ("Puy d'Anzelle et plateau des Vaugondières" - FR3800188) se situe à plus de 10 km du projet Refondation.
1
2
La commune de Vic-le-Comte est une commune associée du Parc naturel régional Livradois-Forez.
1
1
Le projet se situe à plus de :- 6 km du site UNESCO "Haut lieu tectonique Chaîne des Puys - faille de Limagne) ;- 2,7 km du périmètre des abords du monument historique classé "Château desQuayres" ;- 1,8 km du SPR "Sauvetat".
1
L'étude écologique réalisée accompagnée de relevés à la tarière indique qu'aucune zone humide n'est présente au droit du périmètre projet quel que soit le critère d'identification (végétation ou pédologie).
2
La commune de Vic-le-Compte est couverte par le PPRNPI du val d'Allier clermontois.Ce PPRNPI déborde très légèrement sur le périmètre projet mais au niveau d'une zone sans aménagement projeté. Tous les bâtiments, équipements et infrastructures se situent hors zone inondable.La zone n'est concernée par aucun PPRT.
PPRNPI approuvé en novembre 2013
2
Aucun site BASOL ou site BASIAS n'a été répertorié (le plus proche étant situé au niveau de la Papeterie, donc hors périmètre projet).Une pollution des sols au plomb sur un secteur ponctuel suite à la réalisation d'études spécifiques mandatées par la Maîtrise d'ouvrage a été identifiée. Les matériaux pollués au plomb seront éliminés en Installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND).
1
1
Dans un rayon de 2 km autour du projet, aucun périmètre de protection, même éloignée n'a été recensé.L'ensemble des captages identifiés sur ce même périmètre sont abandonnés.
1
Le site inscrit le plus proche ("Grottes de Monton") se situe à environ 3,5 km du projet.
2
Le périmètre du projet s'inscrit en continuité de la ZSC n°FR8301038 « Val d’Allier - Alagnon » sans pour autant l'intéresser.
1
Le site classé le plus proche ("Site de Saint-Saturnin") se situe à plus de 8,5 km du projet.
1
Le projet Refondation n’implique aucun prélèvement sur l’Allier ou dans les aquifères, ni aucun rejet d’ailleurs.
1
Le projet refondation n'implique aucun drainage et sera sans influence sur la masse d'eau souterraine, tant en phase chantier qu'en phase d'exploitation.Le TN (Terrain naturel) est pris comme niveau de référence et le projet ne comprend aucun niveau en sous-sol.
2
Les déblais, bien que limités aux fondations des bâtiments et des ouvrages d’assainissement, seront relativement importants.En effet, même si le projet ne comprend aucun sous-sol, l’assise des bâtiments doit être consolidée/renforcée/sécurisée compte-tenu de la nature du projet.Le volume de déblai de nature géologique, du fait de la réutilisation de matériaux in situ, demeurera toutefois inférieur à 100 000 m³.
2
Au vu de la nature des travaux, il n’est pas prévu de fort remblai.La réutilisation des matériaux évoquée précédemment permet également de réduire le recours aux matériaux extérieurs : le volume de remblai demeurera ainsi inférieur à 2 000 m³.
2
Une étude écologique a été réalisée en ce sens et le projet a été conçu autour de cette composante : l'évitement a été recherché prioritairement.Pour autant, malgré les efforts produits, le projet aura encore une incidence sur la flore et la faune. Des mesures d'évitement, de réduction, d'accompagnement et de suivi seront proposés. Un dossier de dérogation au titre des espèces et habitats d'espèces protégées sera produit pour formaliser et acter l'ensemble de ces mesures (toutes réalisables in situ) qui seront reprises dans l'étude d'incidences environnementales (si à l'issue de la présente demande le projet n'était pas soumis à étude d'impact).
2
Comme exposé, le périmètre projet s'inscrit en continuité de la ZSC n°FR8301038 « Val d’Allier - Alagnon » sans pour autant l'intéresser.Plusieurs habitats et espèces visés au FSD ont été inventoriés au sein du périmètre  projet. Une évaluation des incidences Natura 2000 sera produite dans le cadre du DDAE.L’ensemble des mesures visant à éviter et  réduire les impacts sur la faune et la flore qui seront précisées et chiffrées dans le dossier de demande de dérogation espèces protégées et en lien avec les incidences sur les habitats et espèces d’intérêt communautaires seront reprises dans ce dossier. L'absence d'impact significatif sur le réseau sera démontré.
1
1
Le projet Refondation se situe entièrement en zone Uibdf : zone industrielle destinée aux activités de la Banque de France. Aucune parcelle agricole n'est concernée par le projet et le périmètre du projet est actuellement occupé par des pavillons inoccupés et différents équipements (terrains de sport, centre de tir, gymnase et camping) et garages, tous appartenant à la Banque de France. Quelques coupes d'arbres, surtout d'ornement, sont à prévoir dont certaines possibles (évitement en cours) en continuité du boisement rivulaire associé à l'Allier, mais il s'agit de Robinier faux-accacia (espèce invasive). 
1
Le projet s'inscrit en continuité de la Papeterie EUROPAFI, ICPE soumise à autorisation (arrêté du 4 août 2016) mais sans périmètre de risque défini en dehors de sa limite cadastrale.
2
.Zone de sismicité 3 (modérée)..Risque radon fort..Aléa faible (en grande partie) à fort de retrait-gonflement des argiles.Toutes ces données, approfondies dans le cadre d'études spécifiques, ont été intégrées dans la conception du projet. Ce dernier n'est pas de nature à aggraver ces risques.
2
2
L'évaluation du risque sanitaire sera appréhendée dans le cadre du DDAE en cours.Conformément à la demande de la DREAL dans le cadre de la concertation préalable volontaire engagée avec les services de l'État, les effets cumulés  avec le site de la Papeterie, ICPE soumise également au régime d'autorisation, seront traités. Toutes les mesures seront prises pour les atténuer dans le respect de la réglementation en vigueur.
2
Le déplacement de l'Imprimerie et de l'activité fiduciaire de la Banque de France implique celui des employés (environ 530). Une étude de trafic a été réalisée. Le fonctionnement en 3x8 d'une partie de l'activité va éviter de surcharger les routes aux heures de pointes. Les transports en commun et mode doux seront privilégiés dans la mesure du possible.Des échanges sont en cours avec le Conseil départementale pour proposer des aménagements viaires qui fluidifient et sécurisent les flux. 
2
2
Les process mis en œuvre pour l'Imprimerie seront susceptibles d'engendrer des nuisances sonores. À cette fin, une étude acoustique est en cours et des mesures seront au besoin proposées afin de respecter la réglementation en vigueur concernant les émissions sonores. Le projet se situe en continuité de la Papeterie et est fermée à l'est par la voie ferrée Clermond-Ferrant - Issoire.
1
1
Les activités de l'Imprimerie, au vu des process mis en œuvre, ne sont pas de nature à générer des odeurs. Pour rappel, le site actuel de l'Imprimerie se situe en cœur de ville, sans gêne observée.
1
1
Le projet en phase d'exploitation ne sera source d'aucune vibration.Les bâtiments demeurent relativement éloignés de la voie ferrée pour subir toute gêne. Le projet est d'ailleurs conçu aussi en ce sens.
2
1
Pour des raisons de sécurité inhérentes à l'activité de la Banque de France, le site sera éclairé, notamment au niveau de ses lignes de défense. Une étude est en cours afin de limiter cet éclairage au strict minimum et de l'adapter aux conditions écologiques du site.
2
Dans le cadre du DDAE une évaluation des risques sanitaires sera réalisée et des mesures seront proposées afin d'éviter tout rejet non-conforme à la réglementation en vigueur (captation à la source des émissions et filtration, traitement de l'air en recyclage...).Pour rappel, et à la demande de la DREAL, les risques cumulés avec la Papeterie voisine seront évalués.
2
Concernant les eaux usées, l'Imprimerie sera raccordée au réseau d'assainissement existant.Concernant la gestion des eaux de ruissellement, des ouvrages de rétention/infiltration seront mis en place et dimensionnés pour des pluies de retour trentennal.
2
Concernant les effluents de l’Imprimerie, au vu de leur faible volume (1 m³/j), ceux-ci feront l’objet d’un prétraitement in situ puis seront évacués comme déchets.
2
Ces déchets produits seront essentiellement des déchets non-dangereux. Ils demeurent limités au vu de l'activité et feront systématiquement l'objet d'un tri préalable.Concernant les effluents industriels, au vu de leur faible volume (1 m³/j), ceux-ci feront l’objet d’un prétraitement in situ puis seront évacués comme déchets.
2
Le projet est sans enjeu sur le patrimoine archéologique, architectural et culturel.Concernant le paysage, du fait de ses dimensions, les perceptions lointaines depuis la colline de Corent seront modifiées. Ce ne sera pas le cas des vues plus proches au vu des écrans (végétation, Papeterie, talus voie ferrée) existants. Le parti pris architectural respecte les codes de l’architecture locale et inscrit le projet comme une continuité des installations existantes de la Papeterie voisine.
1
Des effets indirects sur la démographie sont attendus : une part des employés est susceptible de venir s'installer sur la commune. Cette dernière a anticipé ces besoins dans le cadre de la révision de son PLU.Le projet est sans effet sur l'agriculture et la sylviculture.Aucun aménagement en dehors du site ou sur le domaine public n'est envisagé. Les aménagements viaires en cours d'étude afin de fluidifier et sécuriser les flux seront réalisés sous maîtrise d'ouvrage du Conseil départementale, après la réalisation des travaux du projet Refondation.
2
Comme exposé, la Papeterie EUROPAFI, ICPE soumise à autorisation, est une activité indépendante du projet Refondation objet de la présente demande et elle n'est de ce fait pas intégrée au périmètre projet.La Papeterie a fait l’objet d’un arrêté d’autorisation le 4 août 2016 au tire des ICPE et d'un DDAE comprenant une évaluation environnementale pour laquelle un avis de l'Autorité environnementale a été rendu public.À la demande de la DREAL, l'activité de la Papeterie sera étudiée dans le cadre de l’état initial de l’environnement et au titre des effets cumulés avec le projet, quelle que soit la composante environnementale considérée.
1
Le présent Cerfa s'accompagne d'une annexe volontaire (annexe n°7) exposant les caractéristiques du projet, l'environnement dans lequel il s'inscrit ainsi que les effets attendus et les mesures proposées pour les éviter, réduire voire compenser (au stade des études jusqu'alors réalisées et de l'étude de projets similaires réalisés).La première phase du projet a consisté à mettre en œuvre des mesures d'évitement sur la flore et la faune, ce qui a joué sur la configuration du projet et son implantation. À titre d'exemple, la quasi-totalité des espaces boisés sera préservée et des cabanons ainsi qu'un puits, devant initialement être détruits, seront préservés et proposés en mesure d'accompagnement pour la faune. Des mesures de réduction ont conduit aussi à la conception architectural du projet. Par exemple, le bâtiment administratif a été positionné au plus proche de la gare pour favoriser le recours au train et aux modes doux. De même, il a été convenu de ne pas toucher aux installations existantes de la Papeterie.Pour rappel, la Banque de France a renforcé sa volonté d’inscrire le projet Refondation dans une démarche de développement durable globale et ambitieuse qui se traduit notamment par l'obtention en cours de certifications environnementales. Une charte de chantier propre sera également mise en place.
Le projet Refondation étant soumis à une demande d'autorisation environnementale, l'étude d'impact n'est de ce fait pas nécessaire puisque le DDAE comprendra en son absence une étude d'incidence environnementale qui portera l'ensemble des mesures d’évitement, de réduction, voire de compensation, et de suivi proposées dans les différentes autorisations menées en parallèle liées aux espèces protégées, aux incidences sur le réseau Natura 2000, au défrichement (le cas échéant), à l'eau...Conformément à la réglementation, cette étude d'incidence fera l'objet d'un résumé non-technique destiné à faciliter l'information du public (public déjà concerté et informé dans le cadre de la concertation préalable volontaire engagée par la Banque de France).Cet argumentaire est détaillé en annexe n°7.
. Annexe n°7 :  Note de présentation du projet
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